
 

Termes et Conditions 

Cours de Yoga et de Cardio Kickboxing 
1. Tenue de Sport et Équipements 

Tous les participants doivent porter une tenue sportive appropriée pour leur discipline 
respective, conforme aux standards de l'établissement. Cette tenue et les équipements 
doivent répondre aux normes de qualité de notre établissement. Nous nous réservons le 
droit de refuser des équipements non conformes compromettant la sécurité des 
participants. Les cours se pratiquent pieds nus et aucune chaussure n’est tolérée sur la 
surface de cours. 

En plus des équipements requis, tels que les tapis de yoga, les blocs, les sangles et les 
couvertures, disponibles pour une expérience optimale de pratique, nous proposons 
également des équipements spécifiques pour les cours de cardio kickboxing. 

Pour les cours de cardio kickboxing, nous avons des gants de boxe, des rubans de 
combat et tout autre équipement nécessaire à une séance efficace et sécuritaire, 
disponibles à l'achat sur place. De plus, une sélection de traversins et d'autres 
équipements sont également disponibles à l'achat pour répondre à vos besoins 
spécifiques de pratique. 

4. Tarifs et Paiements 

Les frais d'adhésion sont basés sur des contrats mensuels ou des forfaits de 10 séances 
réparties sur 6 mois. Les tarifs sont assujettis aux taxes applicables en vigueur. 

La formule d'abonnement mensuelle pour une discipline est de 50$ par mois, illimité 
dans le Yoga OU le Cardio Kickboxing. L'abonnement Mensuel Illimité pour toutes les 
disciplines est à 70$ par mois. Il est également possible d'acheter un forfait de 10 
séances utilisables dans les disciplines de leur choix. Le forfait de 10 séances est utilisable 
dans les 6 mois suivant la date d'achat. Après cette période, les séances inutilisées seront 
expirées sans possibilité de remboursement. 

5. Annulation et Renouvellement 

Les abonnements mensuels sont renouvelables automatiquement chaque mois. Tout 
désir d'annulation doit être communiqué au moins deux semaines avant la date de 
renouvellement. Les forfaits de 10 séances expirent après 6 mois de la date d’achat. 

6. Annulation et Reprise de Cours 

En cas d'annulation de cours due à des circonstances exceptionnelles, telles que les 
intempéries, les participants seront informés via nos canaux de communication officiels. 



 

Les cours annulés ne sont pas remboursables mais peuvent être repris ultérieurement, 
sur demande. 

7. Politique de Remboursement 

En cas d'annulation de votre part, les frais restants doivent être payés en totalité au 
moment de l'arrêt des cours. 

Les remboursements partiels sont sujets à une politique de prorata, moins les frais 
administratifs et les pénalités, conformément à la loi sur la protection du consommateur. 

Pour obtenir un remboursement en partie ou en totalité, l’élève ou le parent doit 
communiquer par courriel à harmoniemtl@gmail.com, afin de s’assurer de la fermeture 
du dossier. La date de réception du courriel sera considérée comme la date officielle 
d’arrêt de cours. 

La loi sur la protection du consommateur (art 195 de R.S.Q. Chapitre P-40.1) s’applique 
selon la politique suivante lors de l’abandon d’un cours, une fois celui-ci commencé : 
L’élève ou le parent obtiendra un remboursement des frais de cours au prorata des cours 
suivis, moins une indemnité représentant 10% du prix des cours non suivis ( jusqu’à un 
maximum de 50,00$ de pénalité par élève) et moins un montant de 25$ de frais 
administratifs. Cela s’applique, peu importe le mode de paiement choisi. 

8. Retard de Paiement 

L'école se réserve le droit de suspendre l'accès aux cours pour tout participant ayant un 
retard de paiement d'un mois. 

9. Calendrier Annuel 

Veuillez consulter notre site web www.harmoniemlt.com pour les dates et les horaires des 
cours de yoga et de cardio kickboxing. 

 

En vous inscrivant à nos cours de yoga et de cardio kickboxing, vous acceptez les termes 
et conditions énoncés ci-dessus. 

 


